
 

o ;cret exk ullf n• 03-477 du 15 Cbaoual 1424 
corresp o11da11t au 9 dktmbre 2003 Oxa11t les 
modalltes et les 1uoc.ed11res d~~l aboratlon, de 
publication et de nh'islo11 d11 1>lan national de 
gestlon des dk bd s sped a11x. 

Le d 1ef du Gouvernement , 

Slu· le rappoI1 du 1ninish·e de l"amenagement du 
territoire et de 1 • en,~ronnen1ent, 

Vu la Con$titution, notamment ses artic les 854 ° et 125 
(aline, 2); 

Vu la Joi 11° 01-19 du 27 Ramadhan 1422 correspondant 
au 12 dece111bre 2001 relative a la gestion, au contr6le et a 
l"elimi nation des dechets; 

Vu le decret pre$identiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel 
1424 correspondant au 5 1nai 2003 portant nomination du 
Chef du Oouve111ement ; 

Vu le decret presidentiel 11° 03-215 du 7 Rabie El Aouel 
1424 correspondant au 9 mai 2003, 111odifie, p:>rtant 
nomination des membres du Gouverne1nent ; 

Decd te : 

A1ticle ler. - En application des dispositions de 
!"article 14 de la Joi n<> 01-1 9 du 27 Ramadhan 1422 
correspondant au 12 d&.embre 2001 sus\~see, le present 
decret a pour objet de definir Jes modalites et procedures 
c1·eJaboration, de publication et de revision du plan 
national de gestion des dechets speciaux. 

A1t. 2. - Le plan national de gestion des d&.hets 
speciaux est elabore par une commission presidee par le 
ministre charge de 1 ·e1wironnement ou son representant, et 
co1nposee de : 

a) representants des ministeres charges de la defense 
nationale, des collecrivites locales, du commerce, de 
I" energie, de l"amenagen1ent du territoire, des h·a11sports, 
de !"agriculture, de la sante, des finances, des ressolu·ces 
en eau, de la petite et moyenne entreprise et de l"artisanat. 
de 1·lu·banismeet de J•industrie; 

b) lUl representant des organisations professionneUes 
dont J"acti\~te est liee a la valorisation et a I" elimination 
des dechets; 

c) lUl representru1t des e1ablisse1nents publics cruvrant 
dans le do1naine de la gestion des dechets; 

cl) lUl representant d·associations nationales de 
protection de 1 • e1l\~ronne1nent. 

La conunission peut faire appel a tout e.,pert ou 
personnaJite competente dans le domai ne de la gestion des 
dechets polo· I" &.I airer dans ses travaux. 

Art. 3. - Les membres de la co111mission chargee de 
!"elaboration du plan national de gestion des dechets 
speciaux sont designes pour une periode de trois (3) 
annees renouvelable, par arrete du ministre charge de 
J"environnement et slu· proposition des auto rites dont i Is 
relevent. 

Le secretariat de la conunission est assure par les 
services du ministerecharge de 1·environnement. 

La co111mission chargee de J"elalx>ration du plan 
national de gestion des dechets specialLX elabore son 
reglement interielu· qui est somnis a J"approbation du 
ministre charge de J·environnement. 

Art. 4. - Le plan national de gestion des d&.hets 
speciaux est approuve IX)r d&.ret executif et ii est publie 
au Journal q{lictel de la Republique algerienne 
democratique et popula ire. 

Art. 5. - Le plan national de gestion des d&.hets 
speciaux est etabli pour une periode de di x ( 10) ru111ees. II 
est revise chaque fois que les circonstances I" exigent, slu· 
proposition du ministre chru·ge de l"environnement ou.; la 
demande de la majorite des 1nembres de la commission 
chargee de I" elaboration du plan national de gestion des 
dechets speciaux. 

Art. 6. - La conunission chargee de J"elalx>ration du 
plan national de gestion des dechets speciaux etablit 
chaque annee llll rapport relarifli la mise en cruvre du plan 
national de gestion des dechets sp&.iaux. 

Art. 7. - Le present decret sera publie au Journal 
o_(fictel de la Republ ique a lgerienne democratique et 
populaire. 

Fait a Alger. le 15 Chaoual 1424 correspondant au 9 
decembre 2003. 

Ahmed OUYAHI A. 
---*---


